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Chers parents, 
 
Nous vous rappelons que, dans le cadre de la fusion des cercles scolaires d’Autigny-Chénens et de Cottens, 
les 2 AES existants fonctionnent indépendamment l’un de l’autre (cf. lettre d’inscription à l’AES). Comme 
pour les vacances scolaires de l’été passé, les 2 AES ont décidé de renouveler leur collaboration pour une 
ouverture commune pendant la première semaine des vacances scolaires de l’été 2026 et pour les trois 
jours précédant la rentrée scolaire 2026-2027.  
L’accueil sera ouvert en fonction des jours choisis et du nombre d’enfants inscrits. Les tarifs restent 
inchangés et sont simplement cumulés pour la journée entière. Les repas seront commandés à la 
Résidence St-Martin ou un pique-nique vous sera demandé en fonction du programme de la journée. 
Si cette opportunité vous intéresse et vous facilite un tant soit peu votre organisation estivale, nous vous 
prions de compléter le tableau suivant et d’ajouter vos remarques ou suggestions. 
 
J’inscris mon (mes) enfant (s) pour la journée complète du : 
 

Dates  Nom Prénom 
Lundi 13 juillet 2026   
Mardi 14 juillet 2026   
Mercredi 15 juillet 2026   
Jeudi 16 juillet 2026   
Vendredi 17 juillet 2026   
Lundi 24 août 2026   
Mardi 25 août 2026   
Mercredi 26 août 2026   

 
Remarques : 
 
Pour des raisons évidentes d’organisation, nous vous remercions de nous retourner cette feuille au plus 
tard le 30 avril 2026. Une confirmation d’inscription vous sera envoyée vers la fin mai. 
 
Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et vous adressons, 
chers parents, nos meilleures salutations. 
 
 
 

Au nom du Conseil communal 
 
L’Administratrice : Le Syndic : 
 
 
Sandra Favre   Gabriel Nussbaumer  
 

 
 
L’AES ouvre en été 
_________________________________________ 
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